
     27 janvier 2003 

Syndicat des Ingénieurs, Cadres, Techniciens, Agents de Maîtrise et Employés     TOTALFINAELF 
    

Le SICTAME vous informe 
 

Après le verdict des juges,  
le verdict (partiel) des urnes ! 

 
Ce 23 janvier 2003, sur 7 143 inscrits, vous avez été 4 079 à voter pour élire les membres de vos Comités 
d’Etablissement de Paris et Pau de l’UES Amont (et 3 235 votants sur 5 885 inscrits pour les élections DP) : 

- pour les élections CE, taux global de participation de 57% (52% Paris, 64% Pau, 64% OETAM et 52% I/C)  
- pour les élections DP, taux global de participation de 55% (50% Paris, 62% Pau, 64% OETAM et 48% I/C)  

Conclusion : les Expatriés votent plus que les métropolitains, Pau plus que Paris et les OETAM plus que les I/C ; 
et résultat : le quorum est atteint partout, sauf en collège Ingénieurs/Cadres de Paris (47% CE et 43% DP). 

Bravo et merci à tous ceux qui ont voté et permis d’atteindre le quorum dans 3 collèges sur 4 représentant 
62% des inscrits. Merci aussi aux 1 276 votants du collège I/C Paris (il manquait une petite centaine de voix 
pour avoir le quorum en CE). Un deuxième tour aura lieu le 13 mars 2003 et nous les invitons à renouveler 
leur vote ; nous invitons aussi les abstentionnistes du 1er tour à participer.    

Les résultats partiels portant sur 62% du corps électoral confirment la position de premier plan 
du SICTAME, syndicat que la Direction considérait encore le mois dernier comme non représentatif.  
Le vendredi 13 décembre 2002, les juges de Courbevoie et de Pau rendaient leur verdict, déboutant 
et condamnant la Direction qui tentait d’empêcher le SICTAME de participer à ces élections. 
Ce jeudi 23 janvier, les urnes rendent aussi leur verdict : même s’il est partiel puisque portant sur 62% 
des inscrits, ce verdict est sans appel : 
le SICTAME obtient (en CE) 32,2% du total des 2 741 voix exprimées sur Pau et sur le collège OETAM 
de Paris, devançant : CGT (23,9%), CFDT (19,7%), FO (13,1%), CFTC (5,6%) et CFE-CGC (5,6%).  

 Sur Pau, le SICTAME arrive en tête avec 31,7% du total des voix ; CGT (26,7%), CFDT (17,4%), 
FO (15,4%), CGC (5,6%) et CFTC (3,2%) ; la répartition par collège y étant : 

- collège OETAM : CGT (39%), FO (24,3%), CFDT (17%), SICTAME (13,8%), CFTC (4,3%) et CGC (1,6%)  
- collège Cadres : SICTAME (52,1%), CFDT (17,8%), CGT (12,7%), CGC (10,2%), FO (5,3%) et CFTC (2%)  
 Sur Paris, dans le collège OETAM, le SICTAME arrive en tête avec 33,3% des voix ; CFDT (25,2%), 

CGT (17,4%), CFTC (11,2%), FO (7,6%) et CGC (5,4%).  
 
Le SICTAME est donc bien parti pour être la 1ère des 6 organisations syndicales présentes dans 
l’UES Amont, ainsi que la 1ère organisation de l’encadrement. Nous invitons dès maintenant les électeurs 
Cadres et Ingénieurs de Paris à confirmer cette orientation le 13 mars en votant utile, en votant 
SICTAME !  
Bravo et merci à tous ceux qui ont apporté leurs voix au SICTAME et témoignent ainsi de leur volonté que 
se développe dans l’entreprise un véritable dialogue social ainsi qu’une pratique syndicale et une représentation 
du personnel authentique, citoyenne, démocratique et respectueuse du Personnel et de son expression. Les élus 
du SICTAME s’efforceront de répondre à vos attentes et d’être à la hauteur de la confiance que vous leur 
accordez. 
 
Soutenez le SICTAME, rejoignez-nous et, sur Paris, votez SICTAME au 2ème tour ! 

Et si vous êtes ex-TotalFina et voulez nous aider, rejoignez nos listes, il y a place pour tous ! 
 

Pour en savoir plus, ou pour nous rejoindre ou nous soutenir, retournez le bulletin ci-dessous au SICTAME 
(au choix : Bureau 4E41 Tour Coupole à La Défense,  Bureau F16 CSTJF à Pau, ou local SICTAME à Lacq) 

Ou Téléphonez au 05.59.83.57.89 à Pau, au 01.47.44.49.25 à Paris ou au 05.59.92.28.47 à Lacq 
  NOM………………………………………………………………  Prénom……………………….. 

  SOCIETE   LIEU DE TRAVAIL :                                      TEL : 

  Souhaite rencontrer un responsable du SICTAME                  (ou/et)                        Souhaite adhérer au SICTAME 

  Souhaite recevoir gracieusement les derniers « Cahiers du SICTAME » (publication que reçoivent les adhérents) 


